
La réhabilitation de cette ancienne ferme termine la 
réhabilitation d’un ensemble cohérent d’anciens bâtiments 
autour de l’église de Courtefontaine. 

La présence d’un élément contemporain (galerie couverte), 
alors que le reste du bâtiment est conservé dans sa 
volumétrie actuelle, illustre le dialogue qui peut exister 
entre constructions anciennes et nouvelles et l’évolution 
des formes architecturales qui doit pouvoir se manifester 
dans un village, selon les époques de construction des 
bâtiments. 

La démarche adoptée par la commune, aidée par le CAUE 
du Jura, est volontairement économe et respectueuse de 
l’espace naturel puisqu’elle ne cherche pas à construire un 
nouveau bâtiment et donc à « consommer » de la surface de 
terrain vierge. Au contraire, tirant partie de la présence de 
cet édifice et de sa proximité avec d’autres édifices publics 
ou singuliers du village, elle décide de le réhabiliter et d’y 
créer un lieu d’activités culturelles.

Cette réhabil itation permet aussi  de conser ver la 
maçonnerie de moellons de pierres, les encadrements de 
fenêtres en pierres de taille. Le plus grand usage est fait de 
matériaux renouvelables (bois pour charpente et fenêtres) 
ou recyclables (terre cuite, acier…). 

Le projet est organisé au seul niveau du rez-de-chaussée. Il 
conserve le mur en moellons entre l’ancienne étable et 
l’ancienne grange. La façade côté pelouse ainsi que l’angle 
en retour sur le pignon sud-ouest seront démolis. La façade 
en renfoncement au-dessus de l’ancienne soue à cochons 
est conservée.
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